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POLITIQUE DE RESPECT DU MILIEU DE TRAVAIL 
 

1. DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE  
Triathlon Canada s'engage à prévenir la violence et le harcèlement sur le milieu de travail1 , et s'efforce de maintenir 
un environnement de travail où tous les employés, participants, officiels et visiteurs sont traités avec respect et 
dignité, et sont exempts de harcèlement et d'intimidation.  Le respect est présent dans un lieu où chacun fait preuve 
d'un comportement courtois, prévenant et professionnel envers les autres, et lors de ses interactions avec les autres 
et les membres du public. 
 
Triathlon Canada ne tolère pas, n’excuse pas et n'ignore pas la violence, l'intimidation ou le harcèlement sur le lieu 
de travail et prendra toutes les mesures raisonnables pour protéger ses employés contre ces phénomènes. 
 
Triathlon Canada s'assurera de la mise en place de mesures et de procédures visant à protéger les travailleurs de la 
violence et du harcèlement sur le lieu de travail, d'un moyen d'obtenir une aide immédiate et d'un processus 
permettant aux travailleurs de signaler des incidents ou de faire part de leurs préoccupations. 
 
En plus du Code de conduite universel pour la prévention et le traitement de la maltraitance dans le sport (CCUMS), 
auquel il est fait référence dans le présent document, cette politique sera lue conformément à toute législation en 
matière de santé et de sécurité au travail et/ou de droits de la personne qui pourrait être applicable dans les 
circonstances. Dans le but d'appliquer cette politique uniquement, dans le cas où toute définition ou disposition de 
l'CCUMS, de cette politique ou de toute autre politique de Triathlon Canada entre en conflit avec les définitions ou 
dispositions de toute législation pertinente et applicable en matière de santé et de sécurité et/ou de droits de la 
personne, la législation pertinente et applicable en matière de santé et de sécurité et/ou de droits de la personne 
(selon le cas) prévaudra.  
 

2. PORTÉE 
Cette politique s'applique à tous les employés de Triathlon Canada et à toutes les activités qui ont lieu sur le lieu de 
travail de Triathlon Canada2 ou lors de la participation aux affaires, activités ou événements sociaux de Triathlon 
Canada. 
 

3. DÉFINITIONS  
Harcèlement/Discrimination3 : Il existe plusieurs formes de harcèlement et de discrimination, mais toutes peuvent 
être définies comme une action importune de la part de toute personne, qu'elle soit verbale ou physique, unique ou 
répétée, qui humilie, insulte ou dégrade.  Aux fins de la présente politique, le terme "importun" désigne toute action 
dont le harceleur sait ou devrait raisonnablement savoir qu'elle n'est pas souhaitée par la victime du harcèlement.  
Plus précisément, 

a) Le harcèlement racial est défini comme tout commentaire importun, toute déclaration raciste, toute insulte, 
toute plaisanterie, tout graffiti ou toute littérature, toute image ou tout poster susceptibles d'offenser une 
autre personne, intentionnellement ou non,  

 
1 Le terme "harcèlement" a le sens qui lui est attribué dans le Code de conduite et d'éthique, tel que modifié de temps à autre.  
2 Le " milieu de travail " doit être compris comme tout endroit où les affaires de Triathlon Canada ou les activités liées au travail 
sont menées. Les lieux de travail comprennent, sans s'y limiter, le(s) siège(s) social(aux) de Triathlon Canada, les fonctions 
sociales liées au travail, les affectations de travail à l'extérieur du(des) siège(s) social(aux), les déplacements liés au travail, 
l'environnement d'entraînement et de compétition, et les conférences ou sessions de formation liées au travail. 
3 Le terme " discrimination " a le sens qui lui est attribué dans le Code de conduite universel pour prévenir et traiter les mauvais 
traitements dans le sport (CCUMS), tel que modifié de temps à autre par le Centre de règlement des différends sportifs du 

Canada. En cas de conflit entre le CCUMS et la présente politique, le CCUMS prévaut.  
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b) Le harcèlement sexuel est défini comme une série de commentaires ou de comportements graves de nature 
sexuelle qui sont importuns et qui seraient objectivement perçus comme tels, ce qui inclut les blagues, les 
remarques ou les gestes de nature sexuelle ou dégradante, la distribution, l'affichage ou la promotion 
d'images ou d'autres matériels de nature sexuelle ou dégradante, ou tout acte visant la sexualité, l'identité 
ou l'expression de genre d'une personne. Cela peut également inclure la traque ou le harcèlement en 
personne ou par voie électronique lorsque la traque ou le harcèlement est de nature sexuelle. 

 
Les exemples d'intimidation et de harcèlement sur le lieu de travail incluent, mais ne sont pas limités à :  

 Appels téléphoniques ou courriels répétés, offensants ou intimidants ;  

 Des attouchements, avances, suggestions ou demandes à caractère sexuel inappropriés ;  

 Afficher ou faire circuler des images, des photographies ou des documents offensants sous forme imprimée 
ou électronique ;  

 Les violences psychologiques telles que les agressions verbales ou les insultes, le fait de traiter quelqu'un de 
manière désobligeante, la diffusion de rumeurs malveillantes ;  

 Vandaliser des biens personnels ;  

 des paroles ou un comportement intimidants (blagues ou insinuations offensantes) ; ou  

 Des mots ou des actions dont on sait ou dont on devrait raisonnablement savoir qu'ils sont offensants, 
embarrassants, humiliants ou dégradants. 

 
Est exclue de cette définition toute mesure raisonnable prise par l'employeur ou le superviseur concernant la gestion 
et la direction des travailleurs ou du lieu de travail.  Cela inclut, sans s'y limiter, les mesures visant à corriger les 
déficiences en matière de performance, telles que le placement d'une personne dans un plan d'amélioration de la 
performance, ou l'imposition de mesures disciplinaires pour des infractions sur le lieu de travail. 
 
La violence sur le lieu de travail :  La violence au travail peut être définie comme l'utilisation ou la menace de la force 
physique par une personne contre un travailleur dans un lieu de travail qui cause ou pourrait causer un préjudice 
physique au travailleur ; une tentative d'exercer la force physique contre un travailleur dans un lieu de travail qui 
pourrait causer un préjudice physique au travailleur ; ou une déclaration ou un comportement qu'il est raisonnable 
pour un travailleur d'interpréter comme une menace d'exercer la force physique contre le travailleur dans un lieu de 
travail qui pourrait causer un préjudice physique au travailleur. 
 

4. POLITIQUES ET APPLICATION 
Se livrer à des comportements tels que ceux décrits ci-dessus constitue une violation de la présente politique. Toute 
personne trouvée coupable d'actes de violence sur le lieu de travail, d'intimidation ou de harcèlement à l'encontre 
de tout autre employé, travailleur, contractant et sous-traitant, mandant, client, client ou autre tiers partie sur le lieu 
de travail pendant les heures de travail, ou lors d'un événement de Triathlon Canada ou d'un événement client, peut 
être soumise aux procédures disciplinaires et, le cas échéant, aux sanctions prévues par la politique de discipline et de 
plaintes. 
 
Triathlon Canada s'engage à prendre les mesures appropriées, dans la mesure du possible, pour éliminer ou 
minimiser le risque ou la menace de violence et de harcèlement sur le lieu de travail pour tout le personnel et les 
visiteurs.  Ceci inclut :  
 

a) Effectuer des évaluations des risques en consultation avec le personnel de Triathlon Canada dans tout lieu de 
travail où il existe un risque de blessure pour les travailleurs en raison de la violence, de l'intimidation ou du 
harcèlement résultant de leur emploi et communiquer toute mesure et procédure résultant de ces 
évaluations ; et  
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b) Veiller à ce que cette politique soit mise en œuvre et maintenue et que tous les travailleurs et superviseurs 
disposent des informations et des instructions appropriées pour les protéger contre la violence, 
l'intimidation et le harcèlement sur le lieu de travail. 

 
Triathlon Canada et son personnel sont tenus de suivre les mesures et les procédures qui définissent la manière de 
contrôler le risque de violence/harcèlement sur le lieu de travail, de demander une assistance immédiate, de signaler 
et d'enquêter sur les incidents et leurs conséquences potentielles. 

 
Mesures et procédures d'appel à l'aide immédiate  

a) En cas de menace immédiate pour la sécurité physique d'un employé ou d'une autre personne, cherchez un 
endroit sûr et appelez immédiatement le 911.  Une fois l'appel effectué, vous devez vous présenter à votre 
superviseur/gestionnaire ou au PDG immédiatement après.  L'enquête sur l'incident suivra dès que possible 
après que les mesures d'urgence appropriées auront été prises. 
 

b) Des mesures supplémentaires peuvent être ajoutées de temps à autre à la suite d'évaluations des risques sur 
le lieu de travail (4a).  (c'est-à-dire l'équipement permettant de demander de l'aide, comme les alarmes fixes 
ou personnelles, les systèmes de localisation ou de suivi, les téléphones, les téléphones cellulaires, les 
numéros d'urgence ou les adresses électroniques, et les procédures d'urgence, comme l'emplacement sûr 
désigné pour les situations d'urgence). 

 
Mesures et procédures de signalement des incidents de violence et de harcèlement au travail  

a) Le signalement des incidents de violence et de harcèlement sur le lieu de travail est décrit dans la politique 
en matière de discipline et de plaintes, telle que modifiée de temps à autre. 

 
Mesures et procédures pour enquêter et traiter les incidents ou les plaintes  

a) Les enquêtes relatives aux incidents et aux plaintes de violence, d'intimidation et de harcèlement sur le lieu 
de travail se déroulent conformément à la politique en matière de discipline et de plaintes, telle que modifiée 
de temps à autre. 

 
Plaintes contre des tiers parties 

a) Dans le cas d'un signalement d'une menace potentielle de violence, d'intimidation ou de harcèlement par un 
tiers, comme dans le cas de la violence domestique, l'identité du tiers et les caractéristiques d'identification 
seront communiquées à tous les employés, contractants, sous-traitants et autres lorsque cela est 
raisonnablement nécessaire pour protéger un travailleur risquant d'être blessé physiquement.  Bien que la 
vie privée des personnes soit respectée dans la mesure du possible, la communication sera nécessaire pour 
faire face à la menace. 

 
5. RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
Les superviseurs/responsables sont chargés de veiller à ce que les mesures et les procédures soient respectées par le 
personnel et que celui-ci dispose des informations nécessaires pour se protéger.  On attend d'eux qu'ils : 

a) Fournir des conseils aux employés préoccupés par une menace ou une situation réelle de violence ou de 
harcèlement ;  

b) Promouvoir, faire progresser, soutenir et assurer la mise en œuvre effective de la politique ;  
c) Fournir une orientation et une formation sur cette politique à tout le personnel ;  
d) Intervenir immédiatement en cas de menaces ou d'incidents de violence ou de harcèlement sur le lieu de 

travail ;  
e) Prévenir et mettre fin au harcèlement, à la violence sur le lieu de travail ou aux menaces de violence sur le 

lieu de travail :  
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i. ne pas ignorer ou tolérer un comportement contraire à cette politique,  
ii. ne pas adopter un comportement contraire à cette politique ;  

f) Participer à un examen annuel de la politique de respect sur le lieu de travail et recommander toute 
modification au PDG, le cas échéant. 

 
On attend des employés de Triathlon Canada qu'ils :  

a) Ne pas adopter de comportements pouvant être considérés comme des menaces ou des actes de violence 
ou de harcèlement au travail, de quelque nature que ce soit ;  

b) Signalez immédiatement les actes de harcèlement, les menaces ou les incidents réels de violence sur le lieu 
de travail ;  

c) Informer leur superviseur/responsable s'ils risquent d'être victimes de violence domestique et les aider à 
élaborer un plan de sécurité. 

 
Obligation de signaler  
Si, en toute bonne foi, un employé pense que lui-même ou tout autre employé ou travailleur s'est livré ou a fait 
l'objet de violence, d'intimidation ou de harcèlement au titre de cette politique, y compris d'éventuelles violences 
domestiques, ou s'il est témoin de tout type de violence, d'intimidation ou de harcèlement au titre de cette politique, 
il est tenu de signaler tous les faits de l'incident. 
 
Aucun employé de Triathlon Canada ne sera pénalisé pour avoir signalé un incident ou pour avoir participé à une 
enquête concernant la violence au travail, l'intimidation ou le harcèlement en toute bonne foi. C'est une violation de 
cette politique pour quiconque de faire sciemment une fausse plainte de violence au travail, d'intimidation ou de 
harcèlement, ou de fournir de fausses informations sur une plainte. Les personnes qui enfreignent cette politique 
peuvent faire l'objet de mesures disciplinaires, pouvant aller jusqu'au licenciement.  
 
Droit de refuser de travailler en cas de menace de violence sur le lieu de travail  
Aucun employé ne doit travailler dans une situation dans laquelle il pense que la violence au travail est susceptible 
de le mettre en danger.  Un travailleur a le droit de refuser de travailler lorsqu'il existe une menace pour sa sécurité 
physique en raison d'une situation de violence au travail, telle que décrite dans la présente politique.  Ce droit ne 
s'étend pas au droit de refuser de travailler dans le cas de harcèlement au travail4 dans lequel il n'y a pas de menace 
pour la sécurité physique. 
 
Aucune représaille 
Triathlon Canada n'exercera en aucun cas de représailles à l'encontre d'une personne qui fait un rapport sur une 
violation de cette Politique, ni ne tolérera de représailles de la part d'un employé, d'un superviseur ou d'un membre 
de la direction.  Les représailles constituent une violation grave de cette Politique et doivent être signalées 
immédiatement.  Toute personne ayant exercé des représailles à l'encontre d'une autre personne pour avoir signalé 
un comportement illicite peut faire l'objet de mesures disciplinaires conformément à la politique en matière de 
discipline et de plaintes, pouvant aller jusqu'au licenciement. 
 

 
4 Par "harcèlement sur le lieu de travail", on entend une série de commentaires ou de comportements vexatoires à l'encontre 
d'un participant sur le lieu de travail, dont on sait ou dont on devrait raisonnablement savoir qu'ils sont importuns. Le 
harcèlement sur le lieu de travail ne doit pas être confondu avec les mesures de gestion légitimes et raisonnables qui font partie 
de la fonction normale de travail/formation, y compris les mesures visant à corriger les lacunes en matière de rendement, telles 
que l'inscription d'une personne à un plan d'amélioration du rendement, ou l'imposition de mesures disciplinaires pour des 
infractions au lieu de travail. Le droit d'un travailleur de s'engager dans un refus de travailler est dans tous les cas régi par la 
législation applicable en matière de santé et de sécurité au travail. 
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6. AFFICHAGE OSTENSIBLE 
Cette politique doit être affichée à un endroit bien visible sur le site Web de Triathlon Canada et au siège social de 
Triathlon Canada et dans tout autre local appartenant à Triathlon Canada où les employés travaillent de façon 
régulière. 
 
7. REVUE ANNUELLE 
Triathlon Canada procédera à une révision annuelle de cette politique et la complétera ou la modifiera de temps à 
autre, comme il se doit, en fonction de son expérience et de l'évolution de la loi dans le cadre des modifications 
apportées aux lois pertinentes.  
 
 
 


